
Le Mans, le 17 juin 2026

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

UN  NOUVEL    ARRÊTE   CADRE    SÉCHERESSE   POUR  ORGANISER  UN  PARTAGE   
ÉQUITABLE   DE LA RESSOURCE ENTRE LES DIFFÉRENTS USAGES.   

L’arrêté cadre sécheresse qui encadre les dispositions en matière de restrictions sécheresse 
dans le département a fait l’objet d’ajustements. Le nouvel arrêté est entré en vigueur le 9 juin 
2026. Il est disponible en ligne sur le site internet de la préfecture. 

Les  modifications  effectuées  permettent  d’intégrer  les  évolutions  de  la  connaissance, 
d’améliorer  la  lisibilité  de  l’arrêté  et  son  application  pratique.  Les  cohérences 
interdépartementales et régionales ont également été recherchées.

Ainsi, les stations de suivi ont été harmonisées avec le département de la Mayenne, les seuils  
pris en compte sur la zone d’alerte de la Bienne ont été revus pour intégrer les résultats des 
mesures des dernières années, et la station de suivi  de la Vive Parence a été déplacée. La 
consolidation du réseau de suivi et de connaissance se poursuit.

SÉCHERESSE EN SARTHE     : PREMIÈRES MESURES DE RESTRICTIONS DES USAGES DE   
L’EAU

Le suivi des nappes et des cours d’eau a débuté comme tous les ans début avril dans 
le département. L’hiver 2025-2026 n’a permis qu’une recharge partielle des nappes et 
les précipitations abondantes du mois de mai n’ont permis que de compenser les 
déficits de précipitations du début du printemps, les mois de mars et d’avril ayant été 
particulièrement secs. 

Au 15 juin 2026,   les niveaux d’alerte sécheresse sont ainsi constatés   :

- 2 bassins en alerte : ARGANCE, VAIGE-TAUDE-ERVE

- 3 bassins en vigilance : AUNE, BIENNE, VEUVE-TUSSON

Dans ces conditions, le préfet de la Sarthe a décidé, en application de l’arrêté cadre 
sécheresse du 9 juin 2026, d’appliquer des mesures de restriction ou d’interdiction 
des usages de l’eau sur les bassins de l’Argance et de la Vaige-Taude-Erve. Ces mesures 
concernent  l’ensemble  des  usagers  de  l’eau  (particuliers,  collectivités,  industriels, 
agriculteurs…).

L’arrêté préfectoral soumet également les bassins de l’Aune, la Bienne, et la Veuve-
Tusson aux mesures relevant du niveau de vigilance : il est attendu de l’ensemble des 
usagers de la ressource de ce bassin d’être particulièrement attentifs aux économies 
d’eau  et  de  réduire  autant  que  possible  de  façon  volontaire  tous  les  usages 
accessoires de l’eau. 
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En l’absence de pluies significatives ces dernières semaines, les débits des cours d’eau 
et les nappes souterraines vont poursuivre leur baisse. Les prévisions météorologiques 
pour les prochains jours ne permettent pas d’envisager une amélioration durable de la 
situation :  les  pluies  attendues  sont  faibles  et  les  températures  annoncées  sont 
élevées.
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La plateforme « VigiEau » permet de s’informer sur les restrictions sécheresse en cours 
localement,  à  partir  d’une adresse  précise.  Elle  est  disponible  à  l’adresse  suivante 
https://vigieau.gouv.fr/.

Pour connaître les restrictions qui s’appliquent durant la période de sécheresse,  la 
DDT de la Sarthe vous invite également à consulter la page dédiée à la sécheresse sur 
le  site  de  la  préfecture :  https://www.sarthe.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-transition-
energetique-et-prevention-des-risques/Eau/Gestion-de-l-eau/Secheresse-Mesures-de-restrictions-sur-l-
usage-de-la-ressource-en-eau. Une carte « géoïde » y est également mise à la disposition du 
public pour effectuer une recherche par adresse ou commune et apprécier le bassin 
d’alerte d’appartenance.

La  fiche  informative  en  dernière  page  synthétise  les  principes  de  gestion  de  la 
sécheresse en Sarthe,  conformément à l’annexe 1 de l’arrêté cadre sécheresse du 9 
juin 2026.
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